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feî)  Dispositif  d'étanchéité  amovible  pour  porte  de  manutention  à  rideau  relevable. 
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@  Dispositif  d'étanchéité  pour  porte  de  manu- 
tention  à  rideau  relevable,  comportant  un  cadre 
rigide  formé  de  deux  montants  latéraux  verti- 
caux  (1,  2)  réunis  à  leurs  parties  supérieures  par 
une  traverse  (3)  à  section  en  U  ouverte  vers  le 
bas,  présentant  une  âme  (4)  et  deux  ailes  (5,  6) 
et  abritant  les  organes  mécaniques  de  fonction- 
nement  du  rideau,  et  un  rideau  (7)  pouvant  être 
descendu  ou  relevé  entre  les  montants,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  partie  la  plus  élevée  du  rideau 
est  située  à  une  certaine  distance  en  dessous 
du  fond  de  la  traverse  (3),  en  dessous  des 
organes  mécaniques,  le  cas  échéant  en  des- 
sous  de  la  traverse,  et  un  capot  (15)  présentant 
deux  bords  longitudinaux  parallèles,  un  bord 
supérieur  (15A)  et  un  bord  inférieur  (15B),  est 
accroché  par  son  bord  supérieur  sur  le  bord 
inférieur  (5A)  d'une  aile  de  la  traverse,  et  est 
maintenu  à  une  orientation  telle  que  son  bord 
inférieur  soit  placé  contre  la  partie  supérieur  de 
rideau,  de  façon  à  assurer  une  continuité  d'ob- 
turation  entre  la  traverse  et  le  rideau. 
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La  présente  invention  concerne  les  portes  de 
manutention  à  rideau  relevable,  du  type  comportant 
un  cadre  rigide  formé  de  deux  montants  latéraux  ver- 
ticaux,  réunis  à  leurs  parties  supérieures  par  une  tra- 
verse.  Ce  type  de  porte  est  destiné  à  être  placé  autour 
d'une  baie  formée  dans  un  mur,  pour  ouvrir  ou  fermer 
ladite  baie.  La  fermeture  est  réalisée  par  un  rideau, 
pouvant  descendre  entre  les  montants  ou  être  relevé 
pour  être  ramassé  à  la  partie  supérieure  sous  la  tra- 
verse,  ou  dans  celle-ci,  ou  sur  un  côté  de  celle-ci.  Le 
rideau  peut  être  formé  d'une  feuille  souple,  ou  de  pan- 
neaux  rigides  articulés  les  uns  aux  autres,  le  rideau 
étant  renforcé  par  des  barres  horizontales,  qui  le  cas 
échéant  peuvent  servir  de  charnières,  et  dont  les 
extrémités  coulissent  pour  être  guidées,  dans  des 
glissières  formées  par  les  montants,  ou  disposés 
dans  ceux-ci.  Lors  de  la  remontée  du  rideau,  celui-ci 
peut  s'enrouler  dans  la  traverse,  ou  se  replier  en 
accordéon  sous  la  traverse,  ou  être  déporté  latérale- 
ment  entre  des  rails  de  guidage.  La  traverse  a  géné- 
ralement  une  section  en  U  ouverte  vers  le  bas.  Les 
organes  mécaniques  d'action  nement  et  de 
commande  du  fonctionnement  de  la  porte  sont  placés 
dans  la  traverse,  par  exemple,  un  arbre  d'enroule- 
ment  du  rideau  ou  de  sangles  de  relevage,  un  moteur 
électrique,  un  contact  de  fin  de  course,  etc..  Des 
exemples  de  tels  organes  d'actionnement  sont  décrits 
dans  les  brevets  EP-0  254  639  et  US-4  828  003. 

Il  est  important  que  ces  portes  soient  étanches  à 
la  partie  supérieure,  surtout  quand  le  rideau  est 
abaissé  en  position  de  fermeture.  C'est  pourquoi 
l'extrémité  supérieure  du  rideau  est  placée  le  plus 
haut  possible  dans  la  traverse,  et  quand  l'extrémité 
supérieure  du  rideau  est  immobile,  elle  est  fixée  au 
fond  de  la  traverse  supérieure. 

Mais  une  autre  sujétion  est  d'avoir  accès  à  la 
mécanique  pour  l'entretien  et  les  réparations.  Or,  si  la 
partie  supérieure  du  rideau  est  placée  le  plus  haut 
possible  dans  la  traverse,  elle  masque  la  mécanique, 
qui  ne  peut  plus  être  accessible  que  d'un  seul  côté, 
ce  qui  limite  les  conditions  de  pose  de  telles  portes. 

L'invention  a  pour  but  un  dispositif  d'étanchéité 
amovible  pour  porte  de  manutention  à  rideau  releva- 
ble  permettant  dans  toutes  les  conditions  un  accès 
facile  à  la  mécanique  de  la  porte  tout  en  assurant 
l'étanchéité  de  la  partie  fixe  de  la  porte  dans  toutes  les 
conditions,  en  particulier  quand  la  porte  est  fermée. 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'étanchéité 
pour  porte  de  manutention  à  rideau  relevable, 
comportant  un  cadre  rigide  formé  de  deux  montants 
latéraux  verticaux  réunis  à  leurs  parties  supérieures 
par  une  traverse  à  section  en  U  ouverte  vers  le  bas, 
présentant  une  âme  et  deux  ailes  qui  s'étendent  vers 
le  bas  jusqu'à  un  bord  inférieur  et  abritant  des  orga- 
nes  mécaniques  de  fonctionnement  du  rideau,  et  un 
rideau  pouvant  être  descendu  ou  relevé  entre  les 
montants,  ledit  rideau  comportant  une  partie  supé- 
rieure,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  supérieure  du 

rideau  est  située  à  une  certaine  distance  en  dessous 
du  fond  de  la  traverse,  en  dessous  des  organes  méca- 
niques  le  cas  échéant  en  dessous  de  la  traverse,  et 
un  capot  présentant  deux  bords  longitudinaux  paral- 

5  lèles,  un  bord  supérieur  et  un  bord  inférieur,  est  accro- 
ché  par  son  bord  supérieur  sur  le  bord  inférieur  d'une 
aile  de  la  traverse,  et  est  maintenu  à  une  orientation 
telle  que  son  bord  inférieur  soit  placé  contre  la  partie 
supérieure  de  rideau,  de  façon  à  assurer  une  conti- 

10  nuité  d'obturation  entre  la  traverse  et  le  rideau. 
Selon  une  forme  de  réalisation,  la  partie  supé- 

rieure  du  rideau  est  stationnaire,  et  ladite  partie  supé- 
rieure  est  fixée  à  une  barre  s'étendant  entre  les 
montants,  à  une  distance  du  fond  de  la  traverse  per- 

15  mettant  de  placer  les  organes  mécaniques  d'action- 
nement  du  rideau  entre  cette  barre  et  le  fond  de  la 
traverse,  et  le  bord  inférieur  du  capot  est  appliqué 
contre  la  partie  supérieure  fixe  du  rideau.  La  barre  de 
fixation  peut  dans  ce  cas  être  garnie  d'éléments  amor- 

20  tisseurs. 
Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  la  partie 

supérieure  du  rideau  est  mobile,  le  rideau  défile  à  la 
partie  supérieure  de  la  porte,  à  une  position  sensible- 
ment  stationnaire,  cette  position  est  placée  en  des- 

25  sous  des  organes  mécaniques  d'actionnement  du 
rideau,  et  le  bord  inférieur  du  capot  est  maintenu  à 
proximité  de  cette  position  sensiblement  stationnaire. 
Le  bord  inférieur  du  capot  peut  dans  ce  cas  être  muni 
de  rouleaux  ou  galets  montés  rotatifs. 

30  Avantageusement,  au  moins  une  aile  de  la  tra- 
verse  présente  un  bord  replié  à  180°,  et  le  bord  supé- 
rieur  du  capot  est  replié  aussi  à  180°,  et  les  deux 
bords  sont  engagés  l'un  dans  l'autre,  pour  que  le  bord 
inférieur  de  l'aile  de  la  traverse  supporte  le  capot.  Un 

35  joint  peut  être  interposé  entre  le  pli  de  l'aile  de  la  tra- 
verse  et  le  pli  du  bord  supérieur  du  capot. 

Le  bord  inférieur  du  capot  peut  être  muni  d'une 
garniture  d'étanchéité,  telle  qu'un  bourrelet  en  caout- 
chouc,  une  rangée  de  poils  ou  similaire. 

40  Le  bord  inférieur  peut  aussi  être  muni  d'éléments 
amortisseurs. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  sui- 
vre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  regard 

45  des  dessins  joints,  et  qui  fera  bien  comprendre 
comment  l'invention  peut  être  réalisée. 

Sur  les  dessins, 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
exemple  d'application  de  l'invention  à  une  porte 

50  à  rideau  relevable,  le  rideau  étant  constitué  d'une 
matière  souple,  renforcée  par  des  barres  d'arma- 
ture  horizontales,  le  rideau  se  repliant  en  accor- 
déon  à  la  partie  supérieure  de  la  porte, 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  de  la  même 

55  porte  par  un  plan  verical,  perpendiculaire  au  plan 
de  la  porte,  entre  les  montants, 
-  la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2, 
pour  une  variante  d'application,  dans  laquelle  le 
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rideau  s'enroule  en  haut  de  la  porte  pour  être 
relevé,  et 
-  les  figures  4  et  5  sont  des  vues  analogues  aux 
figures  2  et  3,  pour  encore  une  autre  variante 
d'application,  à  une  porte  section  nelle,  constituée 
de  panneaux  articulés  guidés  dans  des  rails  laté- 
raux  pour  être  relevés  et  déplacés  en  dehors  du 
plan  de  la  porte. 
Dans  l'exemple  d'application  représenté  sur  les 

figures  1  et  2,  la  porte  comporte  un  châssis  rigide 
formé  par  deux  montants  latéraux  verticaux  1  ,  2  réu- 
nis  à  leurs  parties  supérieures  par  une  traverse  3,  en 
forme  de  poutre  en  U  renversé,  comportant  un  fond  4 
(ou  âme)  et  deux  ailes  5,  6  dont  une  seulement  est 
visible  sur  la  figure  1.  Un  rideau  7  est  suspendu  par 
son  bord  supérieur  à  une  barre  8  disposée  en  des- 
sous  de  la  traverse  3.  Le  rideau  7  est  du  type  repliable 
en  accordéon  à  la  partie  supérieure  de  la  porte.  Pour 
ce  faire,  il  est  constitué  d'un  matériau  en  feuille  sou- 
ple,  renforcé  par  des  barres  horizontales  9  équidistan- 
tes  dont  les  extrémités  sont  guidées  dans  des 
glissières  constituées  par,  ou  formées  dans,  les  mon- 
tants  1  et  2.  Le  rideau  peut  être  relevé  pardes  sangles 
de  levage  10,  dont  les  extrémités  inférieures  sont 
fixées  à  la  barre  inférieure,  et  qui  passent  dans  des 
boucles  fixées  sur  au  moins  certaines  des  barres.  Un 
exemple  de  tel  rideau  est  divulgué  dans  la  demande 
de  brevet  EP-0  412  857  et  le  brevet  US-5  072  767. 
Pour  relever  le  rideau,  les  sangles  peuvent  s'enrouler 
sur  un  arbre  d'enroulement  1  1  placé  dans  la  traverse. 
Celle-ci  peut  abriter  d'autres  organes  mécaniques 
tels  qu'un  moteur  12,  un  bloc  de  transmission  13,  un 
fin  de  course,  des  appareils  électriques,  etc..  Ces  élé- 
ments  peuvent  aussi  être  placés  en  partie  ou  totale- 
ment  dans  les  montants  1  et  2.  Des  exemples  de  tels 
organes  d'actionnement  sont  décrits  dans  les  brevets 
EP-0  254  639  et  US-4  828  003. 

Conformément  à  l'invention,  un  capot  15  est 
placé  entre  le  bord  inférieur  5A  de  l'aile  5  de  la  tra- 
verse  et  la  ligne  d'attache  8A  du  rideau  sur  la  barre  8. 
Afin  d'obtenir  une  fixation  sure,  mais  simple  pour  une 
pose  ou  une  dépose  rapide,  le  bord  supérieur  15A  du 
capot  présente  un  double  pliage  à  180°  (deux  fois  90°) 
et  le  bord  inférieur  5A  de  l'aile  5  est  plié  de  même,  (des 
pliages  supplémentaires  peuvent  être  prévus  pour 
des  questions  d'esthétique).  Avantageusement,  entre 
deux  plis,  l'un  de  la  traverse,  l'autre  du  capot,  on  peut 
placer  un  joint  16,  assurant  l'étanchéité  et  éliminant 
vibrations  et  bruits.  Le  capot  est  convenablement 
maintenu  à  ses  extrémités,  soit  sur  la  barre  8,  soit  sur 
les  montants  1  et  2.  Le  bord  inférieur  15B  du  capot 
peut  être  garni  d'un  joint  approprié  pour  assurer 
l'étanchéité  avec  le  rideau  tout  en  laissant  passer  les 
sangles. 

Il  est  possible  de  prévoir  un  capot  analogue  sur 
l'autre  face  de  la  porte.  En  général,  ce  n'est  pas 
nécessaire  car  elle  sera  placé  contre  un  mur.  Le  bord 
inférieur  6A  de  l'aile  peut  le  cas  échéant  présenter  un 

pliage  correspondant,  notamment  pour  une  rationna- 
lisation  de  la  fabrication  ou  de  la  mise  en  place. 

Cette  disposition  présente  de  nombreux  avanta- 
ges.  Le  premier  n'est  pas  d'ordre  technique,  c'est 

5  l'esthétique.  La  mécanique  est  masquée,  et  la  porte 
présente  un  aspect  plus  propre.  Le  capot  peut  rece- 
voir  des  inscriptions  :  marques,  conditions  d'emploi, 
etc.. 

On  voit  qu'après  enlèvement  du  capot,  tout  l'inté- 
10  rieur  de  la  traverse  est  accessible,  à  partir  de 

n'importe  lequel  des  deux  côtés.  En  l'absence  du 
capot,  il  faudrait  attacher  le  bord  supérieur  du  rideau 
au  fond  de  la  traverse,  sans  quoi,  il  y  aurait  un  pas- 
sage  d'air  important,  en  haut  de  la  traverse.  Il  empê- 

15  cherait  alors  l'accès  facile  aux  éléments  mécaniques 
ou  électriques  placés  de  part  et  d'autre  du  rideau. 

Le  capot  sert  aussi  de  protection  contre  la  chute 
d'objets.  Il  est  rappelé  que  de  telles  portes  peuvent 
fonctionner  entre  500  et  1000  fois  par  jour,  parfois 

20  davantage.  Les  chocs  et  les  vibrations  peuvent  pro- 
voquer  des  ruptures,  des  sangles,  de  leur  accro- 
chage,  de  l'arbre  d'enroulement,  etc..  La  chute  de  ces 
pièces  est  dangereuse,  et  le  capot  protège  précisé- 
ment  du  côté  où  c'est  le  plus  important,  car  c'est  de 

25  ce  côté  que  le  personnel  peut  avoir  le  plus  à  station- 
ner  près  de  la  porte. 

Si  la  traverse  supérieure  est  formée  avec  des  plis 
des  deux  côtés,  un  capot  peut  être  placé  d'un  côté  ou 
de  l'autre,  ce  qui  permet  de  retourner  la  porte,  ou  de 

30  la  placer  sur  l'autre  côté  du  mur  sans  la  retourner,  par 
exemple  pour  tenir  compte  de  conditions  locales  de 
vent  ou  pressions  d'air  différentes. 

Enfin,  du  fait  de  la  remontée  rapide  du  rideau  et 
de  l'arrêt  brutal  de  cette  remontée,  il  est  possible 

35  selon  l'invention  de  disposer  un  ou  plusieurs  élé- 
ments  amortisseurs  1  7,  pour  recevoir  notamment  le 
choc  de  la  barre  supérieure,  sous  le  bord  du  capot  qui 
sert  ainsi  de  support  à  cet  élément  amortisseur,  ou 
sous  la  barre  8  d'accrochage  du  rideau. 

40  Ce  qui  vient  d'être  décrit  pour  un  rideau  souple 
est  valable  pour  le  cas  d'un  rideau  constitué  de  pan- 
neaux  articulés  les  uns  aux  autres,  et  venant  se  ran- 
ger  en  accordéon  au-dessus  de  la  porte  pour  dégager 
la  baie. 

45  Les  figures  suivantes  sont  des  vues  en  coupe 
analogues  à  la  figure  2,  pour  d'autres  applications. 

Sur  la  figure  3,  la  traverse  supérieure  3  est  iden- 
tique  à  celle  des  figures  1  et  2,  avec  un  fond,  ou  âme 
4,  et  deux  ailes  5,  6.  Le  capot  15  est  monté  de  la 

50  même  façon.  Dans  cette  application,  le  rideau  20  ren- 
forcé  par  des  barres  d'armatures  21  se  ramasse  à  la 
partie  supérieure  par  enroulement  autour  d'un  arbre 
23.  Ici  aussi,  le  capot  assure  une  fonction  esthétique, 
une  fonction  d'étanchéité,  et  une  fonction  de  protec- 

55  tion  contre  les  chutes  d'objets,  il  permet  par  enlève- 
ment  un  accès  facile  à  la  mécanique,  et  permet  le 
retournement  de  la  porte.  Avec  ce  genre  de  rideau, 
l'effet  amortisseur  n'est  pas  recherché.  Afin  de  posi- 
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tionner  le  rideau  dans  un  plan  vertical,  le  bord  Inférieur 
du  capot  permet  de  faire  passer  le  rideau  à  une  posi- 
tion  stationnaire,  en  correspondance  avec  des  glis- 
sières  de  guidage.  Afin  de  réduire  les  frottements,  le 
bord  inférieur  du  capot  15  peut  être  muni  de  rouleaux 
ou  galets  22  convenablement  répartis. 

Le  rideau  peut  s'enrouler  dans  l'autre  sens. 
L'important  est  qu'il  pende  verticalement  au  droit  du 
bourrelet  du  bord  inférieur  du  capot,  une  fois  des- 
cendu  en  position  de  repos.  Un  jour  n'est  pas  gênant, 
quand  le  rideau  n'est  pas  baissé. 

Les  figures  4  et  5  sont  des  vues  analogues  pour 
une  porte  sectionnelle,  avec  le  rideau  partiellement 
relevé  sur  la  figure  4,  et  complètement  abaissé  sur  la 
figure  5. 

La  traverse  supérieure  3  de  la  porte  est  appliquée 
contre  un  mur  30  au-dessus  d'une  baie  31.  Sur  les 
deux  côtés  sont  disposées  des  glissières  32  dont  la 
partie  correspondant  à  la  baie  est  verticale,  tandis 
qu'au-dessus  la  glissière  est  recourbée  de  façon  à 
renvoyer  le  rideau  à  l'extérieur  du  plan  de  qla  baie.  Le 
rideau  33  est  constitué  ici  de  trois  panneaux  33A,  33B 
et  33C  articulés  les  uns  aux  autres  et  sur  des  barres 
34A-D  dont  les  extémités  coulissent  dans  les  glissiè- 
res  32.  En  position  descendue,  le  rideau  obture  la 
baie,  les  panneaux  sont  tous  dans  le  même  plan 
(figure  5).  Le  capot  35  a  dans  cet  exemple  une  forme 
légèrement  différente.  Il  est  muni  sur  son  côté  infé- 
rieur  d'un  bourrelet  d'étanchéité  36.  Comme  on  peut 
le  voir  sur  la  figure  4,  pendant  le  mouvement  ascen- 
dant  du  rideau,  l'étanchéité  est  réalisée  lorsqu'une 
barre  de  renforcement  et  de  guidage  passe  au  droit 
du  bourrelet,  tandis  qu'il  y  a  un  jour  quand  c'est  la 
région  médiane  d'un  panneau  qui  se  trouve  au  niveau 
du  bourrelet.  Mais  il  ne  s'agit  là  que  d'un  état  transi- 
toire,  et  ce  pendant  que  la  porte  est  ouverte  au  moins 
en  partie.  Quand  la  porte  est  fermée,  le  rideau  est 
étanche.  Le  capot  joue  son  rôle  d'étanchéité  et  de 
protection.  L'enlèvement  du  capot  permet  d'accéder 
à  l'intérieur  de  la  traverse,  à  partir  de  la  face  de  la 
porte  opposée  aux  extensions  inclinées  des  glissiè- 
res. 

Dans  ce  dernier  cas,  le  rideau  ne  passe  pas  par 
une  ligne  horizontale  stationnaire,  mais  presque  sta- 
tionnaire  pour  déterminer,  l'étanchéité  en  tous  cas  en 
position  fermée. 

On  remarquera  que  la  présente  invention  est 
applicable  aussi  à  des  portes  ayant  un  rideau  à  dépla- 
cement  latéral. 

Revendications 

1.-  Dispositif  d'étanchéité  pour  porte  de  manuten- 
tion  à  rideau  relevable,  comportant  un  cadre  rigide 
formé  de  deux  montants  latéraux  verticaux  (1  ,  2)  réu- 
nis  à  leurs  parties  supérieures  par  une  traverse  (3)  à 
section  en  U  ouverte  vers  le  bas,  présentant  une  âme 

(4)  et  deux  ailes  (5,  6)  qui  s'étendent  vers  le  bas 
jusqu'à  un  bord  inférieur  (5A,  6A)  et  abritant  des  orga- 
nes  mécaniques  de  fonctionnement  du  rideau,  et  un 
rideau  (7)  pouvant  être  descendu  ou  relevé  entre  les 

5  montants,  ledit  rideau  comportant  une  partie  supé- 
rieure,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  supérieure  du 
rideau  est  située  à  une  certaine  distance  en  dessous 
du  fond  de  la  traverse  (3),  en  dessous  des  organes 
mécaniques  le  cas  échéant  en  dessous  de  la  tra- 

10  verse,  et  un  capot  (15)  présentant  deux  bords  longi- 
tudinaux  parallèles,  un  bord  supérieur  (15A)  et  un 
bord  inférieur  (1  5B),  est  accroché  par  son  bord  supé- 
rieur  sur  le  bord  inférieur  (5A)  d'une  aile  de  la  tra- 
verse,  et  est  maintenu  à  une  orientation  telle  que  son 

15  bord  inférieur  (15B)  soit  placé  contre  la  partie  supé- 
rieure  de  rideau,  de  façon  à  assurer  une  continuité 
d'obturation  entre  la  traverse  et  le  rideau. 

2.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel 
la  partie  supérieure  du  rideau  est  stationnaire,  et 

20  ladite  partie  supérieure  est  fixée  à  une  barre  (8) 
s'étendant  entre  les  montants,  à  une  distance  du  fond 
de  la  traverse  permettant  de  placer  les  organes  méca- 
niques  d'actionnement  du  rideau  entre  cette  barre  et 
le  fond  de  la  traverse,  et  le  bord  inférieur  (15B)  du 

25  capot  est  appliqué  contre  la  partie  supérieure  fixe  du 
rideau. 

3.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel 
la  partie  supérieure  du  rideau  (20,  33)  est  mobile,  le 
rideau  défile  à  la  partie  supérieure  de  la  porte,  à  une 

30  position  sensiblement  stationnaire,  cette  position  est 
placée  en  dessous  des  organes  mécaniques  d'action- 
nement  du  rideau,  et  le  bord  inférieur  (22,  36)  du  capot 
est  maintenu  à  proximité  de  cette  position  sensible- 
ment  stationnaire. 

35  4.-  Dispositif  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  dans  lequel  au  moins  une  aile  de  la  traverse 
présente  un  bord  (5A)  replié  à  180°,  et  le  bord  supé- 
rieur  (  15A)  du  capot  est  replié  aussi  à  180°,  et  les 
deux  bords  sont  engagés  l'un  dans  l'autre,  pour  que 

40  le  bord  inférieur  de  l'aile  de  la  traverse  supporte  le 
capot. 

5.-  Dispositif  selon  la  revendication  4,  dans  lequel 
un  joint  (16)  est  interposé  entre  le  pli  de  l'aile  de  la  tra- 
verse  et  le  pli  du  bord  supérieur  du  capot. 

45  6.-  Dispositif  selon  les  revendications  précéden- 
tes,  dans  lequel  le  bord  inférieur  du  capot  est  muni 
d'une  garniture  d'étanchéité  (15B,  22,  36),  telle  qu'un 
bourrelet  en  caoutchouc,  une  rangée  de  poils  ou  simi- 
laire. 

50  7.-  Dispositif  selon  la  revendication  2,  dans  lequel 
le  bord  inférieur  du  capot  est  garni  d'éléments  amor- 
tisseurs  (17). 

8.  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  dans  lequel 
la  barre  (8)  de  fixation  de  la  partie  supérieure  du 

55  rideau  est  garnie  d'éléments  amortisseurs  (17). 
9.  -  Dispositif  selon  la  revendication  3,  dans  lequel 

le  bord  inférieur  du  capot  est  muni  de  rouleaux  ou 
galets  (22)  montés  rotatifs. 
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